
Assemblee generate - Trente-cinquieme session 

Prenant acte du fait qu'lsrael, Puissance occu
pante, a recemment expulse de nouveau les maires 
d'Hebron et d'Halhoul. 

Condamnant le refus d'Israel d'accepter et d'appli
quer les decisions susmentionnees du Conseil de se
curite, 

I. Reafjirme l'applicabilite de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 aout 1949, aux territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes par 
Israel. y compris Jerusalem; 

2. Condamne les politiques et pratiques israelien
nes a l'endroit des etudiants et des enseignants pales
tiniens dans les ccoles, les universites et autres 
etablissements d' enseignement dans les territoires 
palestiniens occupes, en particulier la politique qui 
consiste a ouvrir le feu sur des etudiants sans de
fense, faisant ainsi de nombreuses victimes; 

3. Condamne la campagne israelienne systemati
que de repression contre les universites dans les ter
ritoires palestiniens occupes, qui limite et empeche 
les activites academiques des universites palestinien
nes en soumettant le choix des cours, des manuels et 
des programmes d'enseignement, l'admission des 
etudiants et la nomination des membres des facultes 
au controle et a la supervision des autorites militaires 
d'occupation, en violation flagrante de la Convention 
de Geneve relative a la protection des personnes ci
viles en temps de guerre; 

4. Erige qu'Israel, Puissance occupante, se con
forme aux dispositions de la Convention relative a 
la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, rapporte toutes les mesures et decisions prises 
contre Jes etablissements d'enseignement et assure la 
liberte de ces etablissements; 

5. Prie le Conseil de securite de se reunir d'urgence 
en vue de prendre les mesures necessaires, confor
mement aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies, pour faire en sorte que le Gouvernement 
d'Israel, Puissance occupante, rapporte les mesures 
illegales prises contre Jes maires palestiniens et le juge 
islamique Tamimi, et pour faciliter leur retour imme
diat afin qu'ils puissent reprendre Jes fonctions 
auxquelles its ont ete elus. 
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35/123. Question des iles malgaches Glorieuses, Juan 
de Nova, Europa et Bassas da India 

L'Assemhlee gh1h·a/e, 

Ayant examine le point intitule "Question des iles 
malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bas
sas da India", ainsi que le rapport du Secretaire gene
ral sur la question 21

, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, notam
ment les dispositions de celle-ci concernant la preser-

'' A/35/480. 

vation de !'unite nationale et de l'integrite territoriale 
d'un pays au moment de son accession a l'indepen
dance, 

Rappe/ant en 011tre la Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats conforme
ment a la Charte des Nations Unies, contenue dans sa 
resolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, ainsi que 
les dispositions pertinentes de la Charte sur le regle
ment pacifique des differends, 

Ayant d /'esprit les differentes decisions prises par 
!'Organisation de !'unite africaine et par le Mouve
ment des pays non alignes sur la question des iles 
malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bas
sas da India, 

Notant m·ec regret que les negociations envisagees 
dans sa resolution 34/91 du 12 decembre 1979 n'ont 
pas ete engagees, 

Tenant compte des resolutions sur la cooperation 
entre l'Organisation des Nations Unies et !'Organisa
tion de !'unite africaine, 

I. Prefl(/ acte du rapport du Secretaire general sur 
la question des iles malgaches Glorieuses, Juan de 
Nova, Europa et Bassas da India; 

2. Prem/ note t;galement de la resolution 
CM/Res.784 (XXXV) sur la meme question, adoptee 
par le Conseil des ministres de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa trente-cinquieme session ordi
naire, qui s'est tenue a Freetown du 18 au 28 juin 
198022 ; 

3. Reafjirmc les dispositions de sa resolution 
34/91 du 12 decembre 1979; 

4. Engage le Gouvernement fram;ais a entamer 
d'urgence avec le Gouvernement malgache les nego
ciations prevues dans la resolution 34/91, en vue de 
trouver a la question une solution conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general de suivre !'applica
tion de la presente resolution et de faire rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generate lors de sa trente-sixieme 
session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Ques
tion des iles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, 
Europa et Bassas da India". 
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35/124. Cooperation internationale en vue d'eviter 
de nouveaux courants de refugies 

L'Assemb/ee generate, 

Gravement preoccupee par l'augmentation des cou
rants de refugies dans de nombreuses regions du 
monde, 

Profondement trouhlee par Jes souffrances de mil
lions d'hommes, de femmes et d'enfants qui fuient 
leur patrie ou en soot expulses par la force et cher
chent refuge dans d'autres pays, 

"Voir A/35/463. annexe I. 



IV. - Resolutions adoptees sQr les rapports de la t:ommission politique speciale l09 

Req[firmant le droit des refugies de regagner leurs 
foyers dans Ieur patrie. 

Felicitant le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Ies refugies de ses efforts humanitaires et so
ciaux inlassables, 

Felicitant egalement de leur contribution tous les 
gouvernements, les organes de l'Organisation des 
Nations Unies, Jes institutions specialisees et les or
ganisations intergouvernementales et non gouverne
mentales qui ont apporte leur aide et soulignant l'im
portance de leurs efforts dans ce domaine, 

Notant qu'en plus des souffrances humaines indivi
duelles qu'ils engendrent les courants de refugies 
peuvent imposer de Iourdes charges politiques, eco
nomiques et sociales a la communaute internationale 
dans son ensemble, charges qui ont des effets parti
culierement desastreux pour les pays en develop
pement qui ne disposent eux-memes que de modestes 
ressources, 

Considerant que les courants massifs de refugies 
peuvent non seulement perturber la stabilite et 1' ordre 
interieurs des pays d 'accueil, mais egalement 
compromettre la stabilite de regions entieres et mettre 
ainsi en danger la paix et la securite internationales, 

Consciente du devoir qu'elle a d'examiner a fond tous 
Jes aspects du probleme des refugies et d'etudier les 
ressources et les moyens prevus par Jes dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies afin de main
tenir la paix et la securite internationales. 

Reaffirmant l'inviolabilite des normes et des prin
cipes internationaux existants qui regissent les res
ponsabilites des Etats. en particulier en ce qui 
concerne la protection des refugies, et reaffirmant le 
cadre des competences des organisations et des ins
titutions internationales, 

Reaffirmant sa resolution 2625 (XXV) du 24 oc
tobre 1970, par laquelle elle a approuve la Declaration 
relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre Jes Etats 
conformement a la Charte des Nations Unies, 

Conw1incue, en consequence, que !'Organisation 
des Nations Unies a le devoir d'envisager, en plus des 
secours humanitaires et sociaux, des moyens appro
pries pour eviter de nouveaux courants de refugies, 

I. Condamne energiquement toutes politiques et 
pratiques des regimes oppressifs et racistes, aussi 
bien que l'agression, la domination etrangere et !'oc
cupation etrangere, qui sont principalement respon-

, sables des courants massifs de refugies a travers le 
monde et qui engendrent des souffrances inhumaines; 

2. lnl'ite tous Jes Etats Membres a communiquer 
au Secretaire general leurs observations et sugges
tions relatives a la cooperation internationale en vue 
d'eviter de nouveaux courants de refugies et de faci
liter le retour des refugies qui desirent rentrer dans 
leur patrie; 

3. Prie le Secretaire general de rendre compte a 
I' Assemblee generate Iors de sa trente-sixieme ses
sion, pour qu'elle puisse Ies examiner de plus pres et 
Ies etudier en detail, des vues, observations et sug
gestions formulees par Ies Etats Membres et de celles 
exprimees a ce sujet Iors de sa trente-cinquieme ses
sion, en incluant dans son rapport tous renseigne-

ments complementaires sur la question qu'il pourrait 
recevoir d'autres organes de l'Organisation des Na
tions Unies; 

4. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Coope
ration internationale en vue d'eviter de nouveaux cou
rants de refugies". 
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35/201. Questions relatives a )'information 

L'Assemhlec uenh·a/e. 

Rappe/ant ses resolutions 3535 (XXX) du 17 de
cembre 1975, 31/139 du 16 decembre 1976, 33/115 A 
a C du 18 decembre 1978 ainsi que ses autres resolu
tions concernant la question de !'information, en par
ticulier les resolutions 34/181 et 34/182 du 18 de
cembre 1979, 

Rappe/ant l'article 19 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme 21. qui dispose que tout individu 
a droit a la liberte d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opi
nions et celui de chercher. de recevoir et de repandre, 
sans consideration de frontieres, Ies informations et 
Jes idees par quelque moyen d'expression que ce soit, 
et !'article 29, qui stipule que ces droits et libertes ne 
pourront. en aucun cas, s'exercer contrairement aux 
buts et aux principes de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Rappe/ant (;ualemrnt Jes articles 19 et 20 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques24 , 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 
(S-VI) du t••r mai 1974. contenant la Declaration et le 
Programme d · action concernant I' instauration d' un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974. contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats. et 3362 (S-VII) du 
16 septembre I 975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant les recommandations sur la question de 
!'information et de la communication formulees dans 
la Declarat:on finale de la sixieme Conference des 
chefs d' Etat ou de gouvernement des pays non ali
gnes, tenue a La Ha vane du 3 au 9 septembre I 9792~. 

OU ii etait souligne notamment que la cooperation 
dans le domaine de !'information fait partie integrante 
de la Jutte pour la creation de nouvelles relations 
internationales en general et d'un nouvel ordre man
dial de !'information et de la communication en parti
culier, 

Rappe/ant la Declaration sur Jes principes fonda
""!~ntaux ~oncernant la contribution des organes 
d mfor?1at10_n a~ renfor~ement _de la paix et de la 
comprehenston mternat10nale, a la promotion des 
droits de l'homme et a la lutte contre le racisme 
!'apartheid et l'incitation a la guerre26 , adoptee I~ 
28 novembre 1978 par la Conference generate de 

"Resolution 217 A (III). 
24 Resolution 2200 A (XXI). annexe. 
" Voir A/34/542, annexe. sect. I. par. 280 a 299. 
'

6 Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture: Actes de la Confi;T('/l("(' ,?elll;ralc, ,·ingti,:m,· SC'SSion. 
vol. I · Resolutwns. p. 10~ a 108. 


